
  Av. de la Joyeuse Entrée, 17-21 - 1040 Bruxelles 

  Tel: 02 233 88 11 - Fax: 02 233 89 38 - E-mail: cntgreffe-nargriffie@cnt-nar.be - Website: www.cnt-nar.be 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 160 
-------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Séance du vendredi 19 novembre 2021 
---------------------------------------------------- 

 
 
 
 
Convention collective de travail introduisant une absence justifiée du travail pour un test de 
dépistage du covid-19 sur la base du self assessment testing tool 
  
  
 

x                    x                    x 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

3.276 



 

 

 
 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 160 DU 19 NOVEMBRE 2021 INTRODUI-
SANT UNE ABSENCE JUSTIFIÉE DU TRAVAIL POUR UN TEST DE DÉPISTAGE DU CO-
VID-19 SUR LA BASE DU SELF ASSESSMENT TESTING TOOL  
 

----------------------- 
 
 
 
 Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de tra-
vail et les commissions paritaires ;  
 
 
 Vu la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 
 
 
 Considérant la demande des ministres des Affaires sociales et du 
Travail, adressée aux partenaires sociaux, d’introduire un régime d’absence justifiée avec 
maintien de la rémunération pour les travailleurs qui, au moyen du Self Assessment Testing 
Tool, déclarent présenter certains symptômes bénins et qui, sur la base de cette déclaration 
et de l’analyse réalisée par le Self Assessment Testing Tool, se voient conseiller de passer un 
test de dépistage du virus Covid-19 ;  
 
 
 Considérant la situation exceptionnelle à laquelle la Belgique en gé-
néral et le monde du travail en particulier sont confrontés dans le cadre de la crise sanitaire 
provoquée par le virus Covid-19, et plus particulièrement la surcharge de travail à laquelle les 
médecins généralistes doivent faire face en raison des consultations demandées par des per-
sonnes, dont des travailleurs, qui présentent des symptômes bénins pouvant indiquer une in-
fection au virus Covid-19, ce qui constitue une situation temporaire ;  
 
 
 Considérant que les parties signataires concluent dès lors une con-
vention collective de travail pour une durée déterminée en vue d’introduire un droit de s’ab-
senter du travail, couvert par le salaire garanti, sur la base d’une raison supplémentaire et bien 
définie, à savoir le fait de passer un test de dépistage du virus Covid-19 sur la base de l’avis 
du Self Assessment Testing Tool ;  
 
 
 Les organisations interprofessionnelles d’employeurs et de travail-
leurs suivantes :  
 
 
-  la Fédération des Entreprises de Belgique  
 
 
- les organisations présentées par le Conseil supérieur des indépendants et des petites et 

moyennes entreprises 
 
 
-  « De Boerenbond »  
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-  la Fédération wallonne de l’Agriculture  
 
 

- l’Union des entreprises à profit social 
 
 

-  la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique  
 
 

-  la Fédération générale du Travail de Belgique  
 
 

-  la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
ont conclu, le 19 novembre 2021, au sein du Conseil national du Travail, la convention collec-
tive de travail suivante.  
 
 
CHAPITRE Ier – CHAMP D’APPLICATION  
 
 
Article 1er 
 
 
 La présente convention collective de travail s’applique aux travail-
leurs et aux employeurs qui les occupent lorsque le travailleur se voit conseiller de passer un 
test de dépistage du virus Covid-19 sur la base du Self Assessment Testing Tool.  
 
 
Commentaire  
 
 
 Les autorités mettent en ligne, à la disposition des citoyens, un 
questionnaire d’autoévaluation, le Self Assessment Testing Tool. En remplissant ce question-
naire, il est possible d’établir si un test de dépistage du (corona)virus Covid-19 est indiqué. Si 
la personne présente des symptômes bénins qui pourraient indiquer une infection au virus 
Covid-19, elle peut générer elle-même, après avoir rempli le questionnaire, un code d’activa-
tion afin de passer gratuitement un test de dépistage du virus Covid-19. 
 
 
 Ce Self Assessment Testing Tool a été mis en place pour soulager 
les médecins généralistes de la charge de travail supplémentaire extraordinaire résultant des 
consultations demandées par des citoyens/travailleurs qui présentent des symptômes bénins 
pouvant indiquer une infection au virus Covid-19 et qui souhaitent se faire tester afin de lutter 
contre la propagation du virus. Ils ont besoin pour ce faire d’un code d’activation et, dans le 
cas des travailleurs, d’une attestation d’absence pour leur employeur ainsi que de la clarté sur 
leur statut juridique.  
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 Une personne qui présente des symptômes graves, qui appartient 
à un groupe à risque, ou dont l’état de santé se dégrade rapidement, se verra par contre 
conseiller par le Self Assessment Testing Tool de prendre contact avec un médecin. Le régime 
de la présente convention collective de travail ne s’applique pas à ces personnes.  
 
 
 En outre, la présente convention collective de travail ne s’applique 
pas aux travailleurs qui, quelle que soit la nature de leurs symptômes, se sentent trop malades 
pour pouvoir aller travailler. Ces travailleurs doivent consulter un médecin pour un examen 
médical en vue de faire constater leur incapacité de travail.  
 
 
 Le Self Assessment Testing Tool n’est pas destiné aux travailleurs 
qui doivent passer un test de dépistage parce qu’ils ont eu un contact à haut risque, ou parce 
qu’ils souhaitent obtenir un Covid Safe Ticket (CST) valide ou afin de voyager, et ce n’est donc 
pas le cas non plus du régime de la présente convention collective de travail. 
 
 
CHAPITRE II – L’ABSENCE JUSTIFIÉE 
 
 
Article 2 
 
 
 Le travailleur a le droit de s’absenter du travail pour passer un test 
de dépistage du virus Covid-19 sur la base de l’analyse et de l’avis du Self Assessment Testing 
Tool.  
 
 
Commentaire  
 
 
 La durée possible de l’absence est réglée dans le chapitre III de la 
présente convention collective de travail.  
 
 
 Le travailleur auquel il est conseillé, par le biais du Self Assessment 
Testing Tool, de passer un test de dépistage du virus Covid-19 se voit délivrer une attestation 
par cet outil.  
 
 
 Cette attestation tient lieu d’attestation d’absence et sert de preuve 
du fait que le travailleur a demandé un test de dépistage du virus Covid-19 en raison de symp-
tômes légers pouvant être liés au virus Covid-19, après un avis obtenu par le biais du Self 
Assessment Testing Tool, et elle mentionne le jour et l’heure auxquels le code d’activation 
pour le test a été émis.  
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 Le travailleur qui est dans l’impossibilité d’effectuer son travail pour 
cause de maladie et qui dispose dans ce cadre d’un certificat d’incapacité de travail délivré 
par son médecin, ne peut pas avoir recours à cette absence justifiée spécifique du travail. Ce 
travailleur se trouve dans une situation d’incapacité de travail pour laquelle il existe un régime 
sur la base de l’article 31 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.  
 
 
 La situation visée à l’article 2 se distingue également de celle où le 
travailleur, bien qu’asymptomatique, est placé en quarantaine à la suite d’un résultat de test 
positif, parce qu’il est apte au travail mais ne peut pas se rendre au travail. Ce travailleur reçoit 
un certificat de quarantaine et peut poursuivre le travail s’il peut télétravailler. Si cela ne lui est 
pas possible, il peut avoir recours à une indemnité pour cause de chômage temporaire. La 
présente convention collective de travail ne porte pas préjudice à ce régime, qui reste intégra-
lement d’application.  
 
 
 La présente convention collective de travail ne porte pas non plus 
préjudice aux accords et régimes qui sont d’application dans les entreprises en exécution du 
« Guide générique : au travail en toute sécurité pendant la crise du coronavirus ».  
 
 
 
CHAPITRE III – DURÉE DE L’ABSENCE JUSTIFIÉE  
 
 
Article 3 
 
 
 Le travailleur qui ne peut pas télétravailler est autorisé à s’absenter 
du travail pendant le temps qui est nécessaire pour passer un test de dépistage visant à vérifier 
s’il est infecté au virus Covid-19 et pour obtenir le résultat de ce test, pour une durée maximale 
de 36 heures à partir de l’établissement de l’attestation d’absence par le Self Assessment 
Testing Tool. 
 
 
 Le travailleur qui peut télétravailler est autorisé à s’absenter du tra-
vail pendant le temps qui est nécessaire pour passer un test de dépistage visant à vérifier s’il 
est infecté au virus Covid-19. Dans ce cas, le travailleur continuer d’exécuter le contrat de 
travail par le biais du télétravail jusqu’à ce qu’il obtienne le résultat de ce test, pour une durée 
maximale de 36 heures à partir de l’établissement de l’attestation d’absence par le Self As-
sessment Testing Tool. 
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Commentaire  
 
 
 Les modalités du télétravail sont prévues par les trois régimes exis-
tants en la matière : la convention collective de travail n° 85 du 9 novembre 2005 concernant 
le télétravail structurel, les articles 22 à 28 de la loi du 5 mars 2017 concernant le travail fai-
sable et maniable en ce qui concerne le télétravail occasionnel, et la convention collective de 
travail n° 149 du 26 janvier 2021 concernant le télétravail recommandé ou rendu obligatoire 
par les autorités en raison de la crise du coronavirus. 
 
 
 
CHAPITRE IV – MODALITÉS  
 
 
Article 4 
 
 
§ 1er.  Le travailleur qui est absent du travail pour la raison visée à l’article 2 de la présente 

convention collective de travail est tenu d’en avertir immédiatement l’employeur. À 
cet effet, il doit transmettre à son employeur l’attestation d’absence délivrée par le 
Self Assessment Testing Tool. 

 
 
§ 2.  Le travailleur doit utiliser l’absence du travail pour la fin pour laquelle elle a été auto-

risée.  
 
 
§ 3.  Dès qu’il connaît le résultat du test, le travailleur avertit son employeur de sa reprise 

du travail ou de la prolongation de son absence.  
 
 
§ 4. Pour des raisons de protection de la vie privée, le travailleur n’est pas tenu de com-

muniquer à son employeur le questionnaire du Self Assessment Testing Tool com-
plété et/ou le résultat de son test.  

 
 
Commentaire 
 
 
 Si le résultat du test est positif, un médecin déterminera ensuite si 
le travailleur se voit délivrer un certificat de quarantaine ou un certificat d’incapacité de travail. 
Dans le premier cas, le travailleur qui peut télétravailler pourra continuer de travailler. Si cela 
ne lui est pas possible, le travailleur pourra avoir recours à une indemnité pour cause de chô-
mage temporaire.  
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 Si le résultat du test est négatif, le travailleur qui ne pouvait pas té-
létravailler reprend également le travail, à moins qu’il ne puisse pas reprendre le travail à ce 
moment-là en raison d’une autre maladie que le Covid-19, constatée par un médecin. Il se 
trouve alors dans une situation d’incapacité de travail pour laquelle il existe un régime sur la 
base de l’article 31 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
 
 
Article 5 
 
 
§ 1er.  Le travailleur doit passer le plus rapidement possible un test de dépistage du virus 

Covid-19 lorsqu’il se l’est vu conseiller sur la base du Self Assessment Testing Tool. 
 
 
§ 2.  Le travailleur doit passer un test de dépistage auprès de l’instance dont il peut raison-

nablement escompter recevoir le résultat du test le plus rapidement possible et qui se 
trouve à une distance raisonnable de son domicile, de son lieu de résidence ou de 
son lieu de travail.  

 
 
Commentaire  
 
 
 La vitesse à laquelle le travailleur pourra passer un test de dépis-
tage du virus Covid-19 dépendra de la capacité de test et des possibilités de test qui se trou-
vent à proximité. Il convient de tenir compte à cet égard de la distance raisonnable que le 
travailleur est susceptible de parcourir à cet effet.  
 
 
 Il est également demandé au travailleur que, dans le choix de l’ins-
tance de test, il tienne compte de celle dont il peut raisonnablement escompter recevoir le 
résultat du test le plus rapidement possible. Dans de nombreux cas, il s’agira d’une pharmacie 
(de garde) dans son quartier, bien qu’un certain nombre de centres de test travaillent égale-
ment avec des tests antigéniques rapides.  
 
 
 
CHAPITRE V – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES  
 
 
Article 6 
 
 
 L’absence justifiée du travail, dont la durée est délimitée par l’ar-
ticle 3, donne lieu au paiement d’un salaire garanti, qui est égal au salaire normal tel que cal-
culé conformément à la législation relative aux jours fériés.  
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Commentaire  
 
 
 Le calcul du salaire garanti est réalisé pour les heures d’absence 
conformément à la législation relative aux jours fériés. Cette absence justifiée est assimilée à 
des prestations effectives de travail.  
 
 
Article 7 
 
 
 Pendant la durée de la présente convention collective de travail, le 
travailleur ne peut avoir recours qu’au maximum trois fois à la possibilité de s’absenter du 
travail pour passer un test de dépistage du Covid-19 sur la base du Self Assessment Testing 
Tool. 
 
 
Commentaire  
 
 
 L’objectif de la présente disposition est de prévenir l’usage abusif 
du Self Assessment Testing Tool. Plus particulièrement, il convient d’éviter que des personnes 
n’aient recours au Self Assessment Testing Tool pour obtenir un code de test gratuit et/ou une 
absence justifiée du travail en indiquant à cet effet des symptômes qu’elles ne présentent pas.  

 
 
CHAPITRE VI – ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION  
 
 
Article 8 
 
 
 La présente convention collective de travail est conclue pour une 
durée déterminée. Elle produit ses effets à partir du 19 novembre 2021 et cesse d’être en 
vigueur le 28 février 2022.  

 
 
CHAPITRE VII – ÉVALUATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 
 
Article 9 
 
 
 Les parties signataires assureront un monitoring de l’application de 
la présente convention collective de travail et du recours aux tests de dépistage du Covid-19 
sur la base du Self Assessment Testing Tool. 
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 Conformément à l’article 14 de la loi du 5 décembre 1968 sur les 
conventions collectives de travail et les commissions paritaires, en ce qui concerne la signa-
ture de cette convention collective de travail, les signatures des personnes qui la concluent au 
nom des organisations de travailleurs d’une part et au nom des organisations d’employeurs 
d’autre part, sont remplacées par le procès-verbal de la réunion approuvé par les membres et 
signé par le Président et le Secrétaire.  
 
 
 Fait à Bruxelles, le dix-neuf novembre deux mille vingt et un.  
 
 
 
Pour approbation                                  Pour approbation 
 
 
 
 
 
 
  J.-P. Delcroix            R. Delarue 
     Secrétaire              Président 
 
 
 
Pour la Fédération des Entreprises de Belgique C. VERMEERSCH  
 
 
 

Pour l’« Unie van Zelfstandige Ondernemers » et l’Union des Classes moyennes, organisa-
tions présentées par le Conseil supérieur des indépendants et des petites et moyennes entre-
prises 
  E. DE BOM 
 
 
 

Pour « De Boerenbond », la Fédération wallonne de l'Agriculture C. BOTTERMAN 
 
 
 

Pour l'Union des entreprises à profit social M. DE GOLS  
 
 
 

Pour la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique M. VERJANS 
 
 
 

Pour la Fédération générale du Travail de Belgique H. DUROI  
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Pour la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique O. VALENTIN 
 

 
 
 

x                    x                    x 
 
 
 
 Vu l’article 28 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions col-
lectives de travail et les commissions paritaires, le Conseil national du Travail demande que 
la présente convention collective de travail soit rendue obligatoire par arrêté royal. 
 
 
 

--------------------------- 
 
        


